
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2024/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 26 septembre 2024

DCM N° 24-09-26-21

Objet : Versement d'une subvention à la SAS Metz Handball.

Pour soutenir la SAS Metz Handball qui s’est illustrée sur le plan national grâce à la qualité
de  ses résultats  sportifs, il  est  proposé  d’accorder  une  subvention  de  fonctionnement
complémentaire de 15 000 € pour la victoire en Coupe de France et le titre de Champion de
France 2024 de l'équipe féminine professionnelle. Ces performances portent le palmarès des
Dragonnes à 12 victoires en Coupe de France, 8 en Coupe de la Ligue et 26 en Championnat
de France.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code général des collectivités territoriales, pris notamment en ses articles L1611-4 et
L2541-12, 
VU le Code des sports, pris en ses articles L 113-2, R 113-1, L121-4 et suivants et R 121-4-1
et suivants,
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée et son décret d’application n°2021-1947 du
31 décembre 2021,

CONSIDERANT  que  le  projet  présenté  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  politique  sportive
municipale,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :
 

- D’ATTRIBUER une subvention de fonctionnement complémentaire de 15 000 € pour
la victoire en Coupe de France  et  le titre de Champion de France  2024  de l'équipe
féminine professionnelle de la SAS Metz Handball.

SAS Metz Handball                     15 000 €



- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant apporté à
la convention d’objectifs et de moyens correspondant ainsi que tous documents, pièces
connexes à cette affaire et notamment la lettre de notification portant rappel de l’objet
de la subvention, de ses conditions d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de
Metz d’en recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de son affectation ou de
cessation en cours d’exercice des actions subventionnées.

Service à l'origine de la DCM : Evènementiel et développement sportif 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante  
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions



                AVENANT 3 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
ENTRE LA VILLE DE METZ ET LA SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

METZ HANDBALL 
         N° 24 C 

 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par arrêté de délégation N°2020-SJ-237 du 27 
novembre 2020 et par délibération en date du 26 septembre 2024, ci-après désignée par 
les termes la Ville, 
 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) La Société par Actions Simplifiée Metz Handball, représentée par son Président, 
Monsieur Thierry WEIZMAN, agissant pour le compte de la Société par Actions 
Simplifiée, ci-après désignée par les termes la SAS Metz Handball, 

 
       d’autre part, 
 
 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 

Fondé en 1965, le club de Metz Handball est principalement connu pour sa section 
féminine qui domine le handball féminin français depuis les années 1990, avec 
notamment désormais 26 titres de champion de France de 1ère division. L'équipe 
alimente depuis plusieurs années une grande partie de l’équipe de France féminine de 
handball, avec des joueuses majeures. 

 
A ce titre, la SAS bénéficie du soutien financier (versement de subventions et achat de 
prestations) de la Ville de Metz. De plus, la Ville de Metz a fait part de sa volonté de 
poursuivre sur son territoire sa politique d’aide au handball en général. 

 
Par ailleurs, la SAS Metz Handball mobilisera les joueuses professionnelles et le staff 
technique dans le cadre des animations sportives qu’elle mettra en place dans les 
quartiers prioritaires, l’objectif étant d’attirer un maximum de jeunes vers la pratique du 
Handball et si possible vers la pratique en compétition. 
 
 
 
 
 



 
 
ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec la SAS portant sur les 
« Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 
 
Pour la saison 2023/2024, conformément aux délibérations du 28 mars et 15 juillet 2024 
la subvention globale allouée à la SAS s’élève à 460 000 € répartis comme suit : 
 
-Une subvention de fonctionnement de 295 000 € accordée par délibération du 28 mars 
2024, 
 
-Une subvention de fonctionnement complémentaire de 150 000 € allouée par 
délibération du 15 juillet 2024 pour la participation au FINAL FOUR 2024.  
 
Une subvention de fonctionnement complémentaire de 15 000 € allouée par délibération 
du 26 septembre 2024 pour la victoire en Coupe de France et le titre de Champion de 
France 2024 de l'équipe féminine professionnelle. Ces performances portent le palmarès 
des Dragonnes à 12 victoires en Coupe de France, 8 en Coupe de la Ligue et 26 en 
Championnat de France. 
 

 
 
 ARTICLE 2  
 

A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
 

 
 

    Fait à Metz le, 
 
    

   Le Président                       Pour le Maire  
                        de la SAS Metz Handball                   l’Adjoint Délégué 
 
 
 
 
 
 
        Thierry WEIZMAN                                               Guy REISS 




